
APPEL A CANDIDATURE 
 
 

Coordinateur du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la  
Délinquance (CISPD) 

 
Le coordinateur aura en charge avant tout de mobiliser, mettre en réseau et animer. 
Le poste nécessite des compétences et du dynamisme pour rassembler et faire vivre le réseau 
partenarial et territorial, de réelles qualités d’organisation, des capacités à travailler en 
autonomie, une bonne gestion du temps. 
Le coordinateur se doit d’être force de propositions afin d’impulser des projets et des actions 
concrètes en adéquation avec les réalités du territoire, en lien avec les collectivités territoriales 
membres du CISPD dans le domaine de la prévention de la délinquance. 
 
Aspect partenarial 
 
Faire vivre et activer le partenariat intercommunal (élus, institutions, associations), participer aux 
réunions institutionnelles. 
 
Animer la cellule permanente 
Faire vivre la cellule permanente du CISPD : une réunion par mois : 

� Convocations 
� Animation 
� Comptes-rendus. 

 
Animer la commission prospective 
 

� Convocations 
� Animation 
� Comptes-rendus. 

 
Organiser la commission de coordination 
 

� Convocations 
� Comptes-rendus. 

 
Aspect partenarial élargi 
 

� Participation aux réunions départementales. 
� Comptes-rendus. 
� Force de propositions. 

 
Les actions du CISPD 
 
Impulser et développer les projets, préparer les dossiers de demandes de financement, faire le 
suivi, le bilan quantitatif et qualitatif. 
 
Communication 
 
Valoriser l’action du CISPD auprès des médias  
 
Organisation des manifestations annuelles 
 

� Une journée annuelle d’action en direction du réseau. 
� L’organisation de l’assemblée plénière annuelle. 

 
 
 
 



Lieu de travail   
 
Mazamet  
 
Type de contrat  
 
C D I, convention collective Mission Locale PAIO 
 
 
Formation  
 
Bac + 3 dans les domaines des sciences sociales. 
 
Expérience  
 
Indispensable dans les domaines du social, développement local, territorial ou éducation  
 
Autres  
 
Véhicule personnel indispensable, permis auto (B) exigé. 
 
Salaire indicatif   
 
SMIC Horaire. 
 
Durée hebdomadaire de travail  
 
28 heures. 
 
Déplacements  
 
Sur le territoire du CISPD. 
 
Toutes ces missions seront menées en liaison avec les différents membres de l’association et les 
partenaires. 
 
Contact 
 
Madame La Présidente, Michèle HASSRAY 
michelehassray@free.fr 
 
 
 
____________________________________________________________________________ 

 
 

Date limite de réponse  
 

Mercredi 5 octobre 2011 


